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Critères de sélection 
 

Les critères de sélection et de présélection sont identiques pour le Prix Gert Noël et pour le  
Coup de pouce sauf en ce qui concerne la date du début du projet. 
Le choix du candidat pour le Prix ou le Coup de pouce peut être adapté par les membres du 
jury. 
 

Présélection 
La présélection des dossiers introduits a été faite sur base des critères suivants : 

- Le dossier est rempli correctement et complètement, dans une des trois langues 
nationales ; 

- Le dossier indique clairement la date de début du projet, le début du projet doit être 
antérieur au 01/01/2022 pour pouvoir prétendre au Prix Gert Noël, antérieur au 
01/01/2024  pour entrer en considération pour le Coup de pouce ; 

- Le dossier démontre clairement que le projet est mis en place en milieu hospitalier 
ou dans le réseau de soins ; 

- Le dossier contient les étapes du projet avec indication des dates de début et fin de 
chaque étape ; 

- Le dossier contient un plan financier détaillé ; 
- Le dossier contient un descriptif illustrant le projet ; 
- La méthode d’évaluation du projet est détaillée dans le dossier  ; 
- Le projet répond à l’esprit du Fonds Gert Noël, il vise à humaniser les soins grâce à 

l’écoute, l’information et l’accompagnement du patient et de sa famille. 
 
Les dossiers ne répondant pas à ces critères ou auquel il manque l’un des éléments 
demandés ne sont pas soumis à l’appréciation du jury.  
 

 

Sélection 
Un jury indépendant et multidisciplinaire appréciera les dossiers en fonction des critères 
suivants : 

- L’adéquation du projet avec l’esprit du Fonds Gert Noël : le projet vise à humaniser 

les soins grâce à l’écoute, l’information et l’accompagnement du patient et de sa 
famille; 

- L’approche créatrice et novatrice du projet ; 
- La différence que peut signifier la réalisation du projet pour le patient et ses 

proches ; 
- L’effet multiplicateur du projet : il doit pouvoir servir de modèle à d’autres services 

ou infrastructures ; 

- L’intégration du projet dans l’institution ou dans le réseau de soins ; 
- La pérennité du projet ; 
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- L’impact qu’aurait un éventuel soutien financier du Fonds Gert Noël sur le projet 
concerné. 

 
Un membre du jury lié directement ou indirectement à un des candidats s’abstiendra lors 
des délibérations concernant cette candidature.  


